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Présent.e.x.s : Martin Chevrier, Julie Gusthiot, Quentin Roiron, Mathilde Foehr, Leo De Abreu, 

Gerd Rothenberg, Leo De Abreu, Giulia Laratta 

PV : Leo De Abreu 

 

18h15 : Etudiantes en Sciences de l'Antiquité 

   Revue SCAN 

Marion, Lucien, Atiya  

 

Les étudiantes en Science de l’Antiquité publient depuis 2013 la revue « SC.AN », qui vise à 

permettre aux étudiant·exs des Sciences de l’Antiquité de s’essayer à l’écriture et à l’édition, de 

mettre en valeur leur recherche, et de partager autour de leurs sujets d’études variés. Elle s’adresse 

aux membres de la communauté universitaire, mais aussi aux institutions (bibliothèques, fondations), 

ainsi qu’à un public plus large. 

La demande concerne une demande de numéro ISBN, des frais d’impression pour la revue ainsi 

que pour des flyers, un apéritif de vernissage fin avril 2026 et des frais d’envoi postaux.  

 

La demande de subvention s’élève à CHF 2929.22 .- 

 

Décision : La subvention est accordée à hauteur de 2930.- 

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-rendu 

dans un journal étudiant. 

- Nous rappelons aux associations le devoir de respecter la charte d’éthique et de 

déontologie de l’UNIGE.  

 

 
 

COMMISSION DE GESTION DES TAXES FIXES 

DE L'UNIVERSITE DE GENEVE 
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Tél. 022 379 87 99 
E-mail : taxesfixes@unige.ch 

 

 

 

Procès-verbal de la 

séance ordinaire du 

27 janvier 2026 



 2 

18h30 : SDSA 

           Conférence "Le pouvoir de la droite..." 

               Diana, Fatoumata, Alicia 

La Swiss Diplomacy Student Association (SDSA) dépose une demande de subvention pour son 

prochain événement : une conférence qui aura lieu le jeudi 26 février 2026, intitulée « Le pouvoir 

de la droite dans les dynamiques de migration de l’Union Européenne » 

 

La demande concerne des cadeaux pour les trois intervenantexs, des impressions de flyers, un 

apéro.  

 

La demande de subvention s’élève à CHF 376.- 

 

Décision : La subvention est octroyée à hauteur demandée.  

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-rendu 

dans un journal étudiant. 

- Nous rappelons aux associations le devoir de respecter la charte d’éthique et de 

déontologie de l’UNIGE.  

 

 

 

18h45 : Kam'Af 

   Supports de communication 

Kamilo, Fatoumata 

 

Kam’Af sollicite le soutien financier de la commission afin de permettre à l’association de 

renforcer sa visibilité et sa communication au sein de l’Université, à travers 

l’acquisition de supports de communication essentiels à l’organisation de ses 

activités. 

 

 La demande concerne un roll-up de communication et l’impression d’affiches 

promotionnelles.  

 

La demande de subvention s’élève à CHF 98-30.- 

 

Décision : La subvention est accordée à hauteur de 99.- 

 

La subvention sera conditionnée à :   

- La reddition d’une comptabilité un mois après la signature de la convention. 

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-rendu 
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dans un journal étudiant. 

- Nous rappelons aux associations le devoir de respecter la charte d’éthique et de 

déontologie de l’UNIGE.  

 

NOTE : La décision d’octroi de cette subvention, qui concerne du matériel pérenne, a lieu dans 

le contexte d’une remise en question des lignes directrices de la CGTF. Celles-ci sont en cours 

de rédaction.  

 

19h00 Divers 

 
• Pour les séances particulièrement chargées, il est décidé 

que les demandes concernant des impressions 

d’affiches/flyers peuvent, occasionnellement, passer dans 

les divers, au même titre que les apéros et cadeaux. 

• AMAGE : Apéro : 200.- accordé 

• PAST : Aministie ok  

 

PV rédigé par Leo De Abreu et Giulia Laratta  


